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Communiqué de presse 

 
 

Loir-et-Cher : 10 ans de lecture publique dynamique 
  

À l’occasion des 10 ans du plan départemental de développement de la lecture publique, le 

conseil général de Loir-et-Cher organise une Journée de la lecture publique, vendredi 26 

juin, à Saint-Laurent-Nouan. Cette journée a pour thème : « Nouveaux usages, nouveaux 

publics, quel avenir pour les bibliothèques ? ». Elle a vocation à rassembler tous les acteurs 

qui contribuent au développement des bibliothèques et à alimenter la réflexion sur l’avenir de 

ces lieux de lecture.  
 

« La lecture publique est une compétence obligatoire pour les départements. Le conseil 

général apporte une attention particulière à la diffusion de la culture, sur tout le territoire. Le 

développement de la lecture est une priorité forte pour notre Assemblée. Nous voulons offrir 

aux Loir-et-Chériens, jeunes et aînés, où qu’ils vivent dans le département, un accès direct à 

des lieux de lecture de qualité »  

Maurice Leroy, président du conseil général.  
 

Les missions fondamentales de la lecture publique 
Le conseil général de Loir-et-Cher développe le réseau de lecture publique en mettant à 

disposition des habitants des lieux de proximité, adaptés aux besoins, en particulier en 

matière de technologies de l’information. Depuis 1999, 8 médiathèques « têtes de réseau », 

3 bibliothèques intercommunales, 14 bibliothèques et 7 points lecture ont été construits. Ces 

lieux proposent de nombreux services comme la consultation et le prêt d’ouvrages, de CD, 

de DVD et des accès à Internet. Par ailleurs, Le Département est mobilisé pour faire du 

réseau de lecture publique un espace riche et vivant. Grâce au festival Amies Voix, à Lire en 

Loir-et-Cher, au Mois du film documentaire et à la participation au festival BD Boum, le 

conseil général organise des manifestations qui favorisent les échanges culturels. 
 

« L’expertise des professionnels en matière d’animation leur permet de s’adapter à tous les 

publics. Pour intéresser un public large et faire connaître les lieux de lecture, ces actions 

d’animation sont indispensables. » 

André Buisson, vice-président du conseil général délégué à la culture 
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Le dynamisme de la lecture publique en Loir-et-Cher 

 

Quelques chiffres d’évolution depuis 2004 : 

10 834 m2 de locaux : + 21,73 % 

250 000 € de budget d’achat de documents : + 2,73 % 

376 260 documents en circulation : + 34,53 % 

Fin 2004, 8 bibliothèques étaient informatisées, elles sont 30 depuis fin 2007 

23 240 emprunteurs : + 40 % 

461 140 prêts : + 12 % 

Le multimédia : 41 postes multimédias en 2004, plus de 100 fin 2007 

 

« Les excellents chiffres d’évolution de la lecture publique montre à quel point élus et 

personnels sont mobilisés. Le paysage culturel est en constante évolution et nous adaptons 

les lieux de lecture à de nouvelles pratiques comme Internet et le multimédia. Parfois, nos 

offres suscitent même des demandes nouvelles. En effet, de nouveaux publics fréquentent 

les bibliothèques dotées d’équipements informatiques, notamment pour bénéficier de l’accès 

à Internet. Il faut se réjouir d’être en phase avec les besoins de la population ». 

André Buisson, vice-président du conseil général délégué à la culture 

 

Le réseau de lecture publique en Loir-et-Cher 
 

 Le réseau départemental de lecture publique est composé de 8 médiathèques « têtes de 

réseau », de 3 bibliothèques intercommunales, de 69 bibliothèques et de 59 points lectures. 

Soit un total de 139 antennes de lecture publique en Loir-et-Cher.  

 694 personnes animent le réseau des bibliothèques dont 92 % de bénévoles.  

 


